Liquidation judiciaire et factures

Par eric2a, le 26/12/2017 a 09:16

bonjourrnapres une liquidation judiciaire dont j etais le gerant puis je reclamer des factures
reglées loyers et fournisseurs?rnsi oui dois je le faire a mon nom personnel ou au nom de la
sarl liquidée?rnmerci d avance

Par Visiteur, le 26/12/2017 a 11:15

BjrrnQui a émis ces factures ?

Par eric2a, le 26/12/2017 a 11:36

bonjour pragmarn2 fournisseurs qui sont regles et factures des loyers reglées aussi mais ils ne
m ont jamais tranmis les facturesrnil me semble qu il faut les conserver 10 ans et je ne les ai
pas

Par Visiteur, le 26/12/2017 a 11:39

Avez vous demandé au liquidageur judiciaire ?




Par eric2a, le 26/12/2017 a 11:40

Oui pragma mais je n ai eu aucune reponse puis je les demander directement ou je n en ai pas
le droit?

Par eric2a, le 27/12/2017 a 08:07

bonjour si quelqu un a la reponsernmerci
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